
SECTION 

Le GDS  a vocation à promouvoir
des actions sanitaires collectives
au bénéfice de tous les
propriétaires d’équidés.  

ADHESION 2026

Qui peut adhérer ? 

 EQUINE

Vous êtes propriétaire d’un ou
plusieurs chevaux de selle, de
trait, de poneys ou d’ânes.
Vous êtes professionnel ou
amateur. 
Vous êtes dans l’Ain. 

Rejoignez la section équine



VACCINATION :
Grippe - Tétanos - Rhino
Prise en charge de 8€ pour un
rappel et de 16 € pour une primo

COPROSCOPIE :
Prise en charge de 15€ pour une
recherche individuelle
(limité au 1/3 des équidés cotisés) 

EQUARRISSAGE :
Prise en charge de 20 à 50% HT
sur la base des tarifs négociés
ATM ANGEE de l’Ain

SERVICES :
Accès aux différents services
(analyse d’eau, désinfection,
rainurage, dératisation, DASRI)
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COTISATION
L E  S A N I T A I R E ,  J ’ A D H E R E .

AIDES
A C C O M P A G N E R  L E S  P R O P R I E T A I R E S  P O U R  L A  S A N T E  A N I M A L E

Cotisation annuelle
par détenteur

15€

Cotisation annuelle
par équidé

7€

Le propriétaire doit cotiser pour l’ensemble de ses équidés avant le 15 décembre 2026. Tous
doivent être identifiés. Les aides seront attribuées sur présentation de justificatifs avant le
1er février 2027. 



N° SIRE ET NOMS DE VOS EQUINS

N° SIRET
 ou détenteur

Forfait 15€ + [7€                   (nombre d’équins)] = 

Fait à Le

€

BORDEREAU ADHESION SECTION EQUINE 2026
Nom, Prénom
 (ou société)

Adresse

Vétérinaire sanitaire

N° portable Mail 

Activités : élevage (sport, trait...) tourisme équestrecentre équestrepension autres (préciser)

Adhésion : 

Signature : 

Document à retourner complété avant le 15/12/2026 avec votre règlement (chèque ou virement) au 
GDS DE L’AIN - 45 route des Soudanières - 01250 CEYZERIAT ou gds01@reseaugds.com
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